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Set Your Clock to Win 1. NO PURCHASE IS NECESSARY TO ENTER THIS CONTEST (the “Contest”). A PURCHASE WILL NOT INCREASE YOUR CHANCES OF WINNING. 2. All monetary amounts herein are calculated in Canadian dollars. 3. The Contest is open only to individuals who are legal or permanent residents of Canada who are at least eighteen (18) years of age and have reached the age of majority in their province or territory of residence at the time of entry, except the directors, officers, agents and employees of Reitmans (Canada) Limited (the owner of the “RW&CO.” division) and all of its affiliated and associated entities and divisions (collectively, “Reitmans”), their respective advertising and promotional agencies and all members of their respective immediate families living in the same household and any other persons with whom they are domiciled. For greater certainty, it is understood that entrants who are minors in their jurisdiction of residence are not eligible to enter the Contest. 4. By entering the Contest, each entrant accepts the terms and conditions of these Contest rules and regulations (the “Rules”) and agrees to be bound by them. The Contest is subject to all applicable federal, provincial, municipal and local laws and regulations. The Contest is void where prohibited or restricted by law. 5. The Contest offer will be open online only at the RW&CO. Instagram Page (the “Instagram Page”), the whole as more fully set forth in Section 6, from June 13, 2016 at 8:00 a.m. (Eastern time) until June 17, 2016 at 11:59 p.m. (Eastern time) (the “Entry Deadline”). 6. In order to enter for a chance to win the one (1) Prize (defined below), each entrant must, by the Entry Deadline: a. Go online and log-on to Instagram; b. Follow @rw_co on Instagram if he or she does not already do so; c. Click on the “Set Your Clock to Win” advertisement (the “Contest Post”); d. Like the Contest Post; and e. Post a comment (the “Comment”) and tag a friend in the comments section of the Contest Post. 7. RW&CO. reserves the right to disqualify any entrant whose Comment contains, whether in whole or in part, obscene, defamatory, libelous, threatening, pornographic, profane, lewd, violent, illegal, fraudulent, graphic or vulgar content, slander, nudity, violates any other party’s proprietary rights, promotes hatred, otherwise gives rise to a criminal offence or civil liability on the part of any person or entity, or that is otherwise unlawful or in contravention of applicable laws and regulations or of the terms and conditions of Instagram or is otherwise deemed by RW&CO., in its sole and absolute discretion, to be offensive or inappropriate or inconsistent with the spirit or theme of the Contest or with the RW&CO. and/or Reitmans brand. 8. All eligible entries (Comments) for the Contest must be received by RW&CO. by the Entry Deadline, must comply with the terms hereof. All entries become the property of Reitmans. Any entries by third parties, or generated by a script, macro or by any other automated means whatsoever (including, without limitation, any electronic, robotic or computer automated or automatic contest entry program, tool, service, script, bot, macro, system or software, whether commercially developed or otherwise), or that contain typographical errors, are altered, tampered with, incomplete, inaccurate, irregular in any way, or otherwise not in compliance with the Rules
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or the general terms and conditions applicable to Instagram and its functionalities, will be considered null and void and will cause the disqualification of such entrant from the Contest. Repeated violations of the foregoing may render such entrant ineligible for future contests or promotions offered by RW&CO. and/or Reitmans. Odds of winning the Prize will vary depending on the number of eligible entries received by the Entry Deadline. 9. ONLY ONE (1) ENTRY (COMMENT) PER ENTRANT IS PERMITTED. All additional entries will be disqualified. Without limiting the generality of Section 8, it is understood and agreed that all additional entries made by or for a single entrant, or any attempt by an entrant to make more than one (1) entry per entrant, whether by using multiple Instagram or e-mail accounts, identities, registrations, or any other methods, will be considered null and void and will cause the disqualification of such entrant from the Contest. Repeated violations of the foregoing may render such entrant ineligible for future contests or promotions offered by RW&CO. and/or Reitmans. 10. One (1) prize (the “Prize”) will be awarded to the Winner (as defined below) consisting of one (1) Daniel Wellington watch [Daniel Wellington Sheffield Silver 40 mm model with black leather straps] having an aggregate value of two hundred and ninety-nine dollars ($299.00) (plus applicable taxes). The Contest will have one (1) Prize winner (the “Winner”) in total. The total retail value of the Prize is two hundred and ninety-nine dollars ($299.00) (plus applicable taxes). 11. For purposes of awarding the Prize, one (1) random draw will be conducted on June 22, 2016 at the head offices of RW&CO. in Montréal, Québec at approximately 1:00 p.m. (Eastern Time) (the “Draw Date”) in order to select the one (1) Winner from among all of the eligible entries received by the Entry Deadline. 12. For the purposes of claiming the Prize, the Winner will be contacted by reply to their original Comment within five (5) days of the Draw Date. In order to receive the Prize, the Winner will have until July 6, 2016 at 12:00 p.m. (Eastern time) (the “Claim Time”) to submit to RW&CO. his or her telephone number, mailing address and any other contact information that RW&CO. may require by private message and to correctly answer the Skill Testing Question (as defined below). If the Winner cannot be reached by the Claim Time for any reason whatsoever, the Winner will be disqualified and deemed to have forfeited the Prize without any prize replacement, reimbursement or substitution of any kind whatsoever and in such circumstances, RW&CO. may decide, in its sole and absolute discretion, to select a new Winner by a random draw conducted by RW&CO. until such time as contact is made in the same manner set out in this Section 12 with such newly selected Winner. RW&CO. will not be responsible for failed attempts to contact a selected Winner for any reason whatsoever, including, without limitation if any communication is unsuccessful, not returned or returned as undeliverable. If all or part of the Prize cannot be awarded to the Winner due to actions or circumstances beyond the control of Reitmans, Reitmans may decide, in its sole and absolute discretion, to award a substitute prize (or substitute prizes) of equal or greater retail value. 13. RW&CO. reserves the right to verify eligibility qualifications of any entrant or Winner. In addition to the eligibility qualifications set forth in Section 3, the Winner must comply with the Rules and correctly answer a time-limited, mathematical skill-testing question (without the assistance of another person or mechanical device) (the “Skill-Testing Question”) included as part of the Release (defined below) and/or administered by a representative of RW&CO. as set out in section 12, and/or during a pre-arranged, mutually convenient telephone call and/or as otherwise may be provided by RW&CO. In addition to the foregoing and in order to be eligible to receive the Prize awarded hereunder, the Winner may be required to execute a full release and affidavit of eligibility in a form to be provided by RW&CO. which, inter alia, relieves Reitmans from any and all liability for injury associated with the Prize or any component thereof awarded Mtl#: 2314807.2



to the Winner, as well as satisfy any and all laws and regulations and other criteria required by the Winner’s province or territory of residence (the “Release”). Should the Winner not comply with the Rules, decline his or her Prize or any part thereof for any reason whatsoever, not claim his or her Prize by the Claim Time, incorrectly answer the Skill-Testing Question, not execute any required Release, or otherwise fail to satisfy any requirement or eligibility qualification contained herein, the Winner will be disqualified and deemed to have forfeited his or her Prize without any prize replacement, reimbursement or substitution of any kind whatsoever and in such circumstances, Reitmans will have no further obligation to the Winner in question and may decide, in its sole and absolute discretion, to select a new Winner as set forth in Section 12 and the terms and conditions of Section 12, Section 13 and Section 14 herein will apply mutatis mutandis to such newly selected Winner. 14. The Winner will be entitled to be awarded his or her Prize on the date on which the eligibility qualifications of the Winner have been satisfied in accordance with Section 13 herein (the “Award Date”). The Prize will be sent to the Winner by registered mail or courier to the address provided by the Winner (a signed acknowledgment of receipt at the delivery location will be required) within one (1) week following the Award Date. Reitmans reserves the right to modify, in its sole and absolute discretion, the method of delivery of the Prize described in this Section 14 in the event that it is not possible due to any cause beyond the control of Reitmans. The name of the Winner may appear on the Instagram Page and/or any other RW&CO./Reitmans online social networking and media marketing web pages for no less than thirty (30) days following the Award Date. 15. No cash, product substitution or prize equivalent will be permitted. The Prize cannot be combined or used in conjunction with any other contest or offer. The Prize must be accepted as is, and cannot be redeemed for cash, prepaid cards, or gift cards of any kind, in whole or in part. No component of a Prize may be returned after pick-up or delivery, as applicable. No rain checks will be provided. No refund or compensation of any costs or expenses incurred by a Prize Winner will be made. Choices of styles, sizes, colours and types of products and merchandise which may be purchased with a gift card is subject to availability. 16. If, by reason of a typographical or other error, more Prizes are claimed than the number set forth in the Rules, all individuals making purportedly valid claims will be included in a random draw to award the advertised number of Prizes available. No more than one (1) Prize will be awarded in total in connection with the Contest. 17. By entering the Contest, all entrants (A) irrevocably grant to Reitmans the right (i) to include their name and information (including e-mail address) on any of Reitmans’ mailing/e-mail lists and for any live person to person and Automatic Dialing-Announcing Device calls, in each case for all purposes required in connection with the Contest and, to the extent permitted by and in accordance with applicable law, for promotional purposes relating to Reitmans, and (ii) to use their name in any publicity carried out by Reitmans, and (B) agree to grant to Reitmans a nonexclusive irrevocable license and right to incorporate, use and reproduce, in whole or in part, their photograph, voice, name, actual or simulated likeness, biographical information, city or original hometown and province or territory of residence, without additional compensation or consideration of any kind, for the purposes set out herein in connection with the Contest as well as in, and in connection with, the advertising, exhibiting, marketing, promotion and exploitation of its business in any manner, in all media throughout the world whether now known or hereinafter devised, including without limitation, on www.rwco.com (the “Website”), the Instagram Page, and/or any other RW&CO. and/or Reitmans online social networking and media marketing web pages, and all forms of print, radio, television, home-video, CD ROM, DVD, and other interactive “electronic” media, in perpetuity. Those individuals who do not wish that their personal information be used for such purposes are required to so indicate in writing to Reitmans Mtl#: 2314807.2



at the following address: 250 Sauvé Street West, Montréal, Québec, H3L 1Z2; ATTENTION: EW&CO. Customer Service. For further information regarding the use of an entrant’s personal information by RW&CO. and/or Reitmans, please refer to the Privacy Policy on the Website. 18. All expenses related or incidental to the receipt and use of the Prize, including any and all surcharges, fees, taxes (federal, provincial or local), and any travel or transportation costs (whether ground, air or otherwise), will be the sole responsibility of the Winner. Without limiting the generality of the foregoing, all fees, costs and expenses of any kind whatsoever not specifically stated herein to be the responsibility of Reitmans, will be the sole responsibility of the Winner and no refund of or compensation for any such fees, costs and expenses incurred by the Winner will be made. The Prize and every component thereof is non-refundable, non-transferable and may not be reissued or revalidated in whole or in part. 19. Reitmans will not be responsible for lost, stolen, mutilated, late, misdirected or ineligible entries that may occur in the administration of the Contest. RW&CO. will not be responsible under any conditions whatsoever for any problems or technical malfunctions relating to the Contest, for any printing or typographical errors or problems in connection with any Contest-related materials, or for any computer, online, human or technical malfunctions that may occur in the administration of the Contest, including problems with the Instagram Page, the Contest Post, the Comments, any computer online systems, servers, or providers, computer equipment, software, failure of any email or entry to be received by RW&CO. on account of technical problems, human error or traffic congestion on the internet or at any website, or any combination thereof, including any injury or damage to an entrant’s or any other person’s computer relating to or resulting from participation in the Contest or downloading any Contest-related materials. 20. Subject to a contrary ruling by the Régie (defined below), if for any reason the Contest is not capable of running as planned due to (i) infection by computer virus, bugs, tampering, unauthorized intervention, fraud, technical failures, technical malfunctions or any other causes corrupting or affecting the administration, security, fairness, integrity or proper conduct of the Contest whether in connection with the Instagram Page, the Contest Post, the Comments, or otherwise, (ii) insufficient entries, or (iii) due to any other cause beyond the control of RW&CO., RW&CO. reserves the right, in its sole and absolute discretion, to disqualify an individual and/or cancel, terminate, modify or suspend the Contest in whole or in part and/or modify the Rules. Without limiting the generality of the foregoing, RW&CO. reserves the right to prohibit an entrant from participating in the Contest if it determines that said entrant is attempting to undermine the legitimate operation of the Contest by cheating, hacking, deception or other unfair playing practices or intending to abuse, threaten or harass other entrants. CAUTION: ANY ATTEMPT BY ANYONE TO DAMAGE OR DISRUPT THE CONTEST OR UNDERMINE THE LEGITIMATE OPERATION OF THE CONTEST WILL BE CONSIDERED A VIOLATION OF CRIMINAL AND CIVIL LAWS AND SHOULD SUCH AN ATTEMPT BE MADE, RW&CO. RESERVES THE RIGHT TO SEEK DAMAGES OR OTHER REMEDIES FROM ANY SUCH PERSON TO THE FULLEST EXTENT PERMITTED BY LAW, INCLUDING CRIMINAL PROSECUTION. 21. In the event of any dispute regarding entries received from multiple users having the same e-mail account, entries will be deemed to be made by the authorized account holder of the e-mail address submitted during entry, but only if he or she meets all other eligibility criteria contained in the Rules. The “authorized account holder” is the natural person who is assigned to the e-mail address by an internet access provider, online service provider or other organization (e.g., business, educational, institutional, etc.) that is responsible for assigning e-mail addresses or the domain associated with the submitted e-mail address. The Winner may be required to provide RW&CO./Reitmans with proof that he or she is the authorized account holder of the e-mail address associated with the winning entry, or forfeit his or her Prize. Mtl#: 2314807.2



22. All entrants assume all liability for injuries caused or claimed to be caused by participation in the Contest, or the use or misuse of the Prize granted herein, including any and all losses, damages, rights, claims, costs, actions and causes of action with respect to the Prize (including without limitation, in connection with travel, if applicable). Without limiting the generality of the foregoing, by entering the Contest, entrants release and forever discharge Reitmans and its parent companies, affiliates, subsidiaries, agents, advisors, employees, officers, directors, shareholders, representatives, licensees, franchisees, advertising and promotional agencies, successors and assigns from any and all losses, damages, rights, claims, costs, actions and causes of action of any kind whatsoever arising in connection with the Contest or resulting from the acceptance, possession, or use or misuse of the Prize or any component thereof granted herein or any other prize that may be awarded in connection with the Contest, including without limitation personal injury, death, and/or property damage as well as claims based on publicity rights, defamation, or invasion of privacy. 23. It is each entrant’s sole responsibility to notify RW&CO. in writing at the address indicated above if he or she changes his or her telephone number, e-mail or mailing address or any other contact information. All corrections to the contact information of an entrant must be received by Reitmans by the Entry Deadline. 24. To the extent permitted by applicable law, if any of the terms of the Rules are or become invalid, are ruled illegal by the Régie or any court of competent jurisdiction, or are deemed unenforceable under the then current applicable laws, it is the intention of the parties hereto that the remainder of the Rules will not be affected thereby and will remain in full force and effect. 25. For Québec entrants, any litigation respecting the conduct or organization of a publicity contest may be submitted to the Régie des alcools, des courses et des jeux (the “Régie”) for a ruling. Any litigation respecting the awarding of the Prize may be submitted to the Régie only for the purpose of helping the parties reach a settlement. 26. The Contest is in no way sponsored, endorsed or administered by, or associated with, Instagram. Each entrant is providing his or her information to Reitmans and not to Instagram. By participating in this Contest, each entrant agrees to release and forever discharge Instagram from any and all claims, demands, actions, damages, liabilities, costs, losses and expenses arising out of, or in connection with, the Contest. 27. For an additional set of the Rules and/or the Winner’s name, visit the Website or send a written request by self-addressed, stamped envelope (ensure that sufficient postage is included) to: Reitmans (Canada) Limited, 250 Sauvé Street West, Montréal, Québec H3L 1Z2; ATTENTION: RW&CO. Customer Service.
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Régler vos montres sur : GAGNER ! 1.



AUCUN ACHAT N’EST REQUIS POUR PARTICIPER AU PRÉSENT CONCOURS (le « concours »). UN ACHAT N’AUGMENTERA PAS VOS CHANCES DE GAGNER.



2.



Dans les présentes, tous les montants en argent sont indiqués en dollars canadiens.



3.



Sont admissibles au concours uniquement les personnes qui sont des résidents autorisés ou permanents du Canada, qui sont âgées d’au moins dix-huit (18) ans et qui ont atteint l’âge de la majorité dans leur province ou leur territoire de résidence au moment où elles participent au concours, à l’exception des administrateurs, des dirigeants, des mandataires et des employés de Reitmans (Canada) Limitée (propriétaire de la division « RW&CO. ») et de l’ensemble de ses divisions, des entités membres du même groupe qu’elle et des entités qui ont un lien avec elle (collectivement, « Reitmans »), leurs agences de publicité et de promotion respectives, et les membres de leur famille immédiate respective vivant sous le même toit ainsi que les autres personnes avec lesquelles ils habitent. Il est entendu que les personnes qui sont mineures dans leur territoire de résidence n’ont pas le droit de participer au concours.



4.



En s’inscrivant au concours, chaque participant (le masculin comprend le féminin et vice versa) accepte les modalités et conditions des présents règlements du concours (les « présents règlements ») et convient d’être lié par ceux-ci. Le concours est assujetti à l’ensemble des lois et des règlements fédéraux, provinciaux, municipaux et locaux applicables. Le concours n’est pas en vigueur là où il est interdit ou limité par la loi.



5.



Le concours sera ouvert uniquement en ligne sur la page Instagram de RW&CO. (la « page Instagram de RW&CO. »), le tout comme il est précisé au paragraphe 6, du 13 juin 2016 à 8 h (heure de l’Est) au 17 juin 2016 à 23 h 59 (heure de l’Est) (l’« heure limite de participation »).



6.



Pour s’inscrire au concours et courir la chance de gagner le (1) prix (au sens attribué à ce terme ci-dessous), chaque participant doit, au plus tard à l’heure limite de participation : a. Ouvrir une session en ligne dans Instagram; b. Aller sur la page Instagram de RW&CO. et s’abonner au compte @rw_co, si ce n’est pas déjà fait; c. Cliquer sur l’annonce « Réglez votre montre sur : GAGNER !» (la « publication du concours »); d. « Aimer » la publication du concours; et e. Afficher un commentaire (le « commentaire ») et identifier un ami dans la section des commentaires de la publication du concours.



7.



RW&CO. se réserve le droit de déclarer inadmissible un participant dont le commentaire présente un contenu qui est, en totalité ou en partie, obscène, diffamatoire, menaçant, pornographique, blasphématoire, violent, illégal, frauduleux, explicite ou vulgaire, présente de la nudité, viole les droits exclusifs de tiers, fomente la haine, entraîne autrement la responsabilité criminelle ou civile d’une personne ou d’une entité, est d’une autre manière illicite ou contraire à la législation et à la réglementation applicables ou aux conditions d’Instagram, ou est par ailleurs jugé par RW&CO., à sa seule et entière appréciation, offensant ou inapproprié, ou incompatible avec l’esprit ou le thème du concours ou la marque RW&CO. et/ou Reitmans.



8.



Tous les bulletins de participation (commentaires) admissibles au concours doivent parvenir à RW&CO. au plus tard à l’heure limite de participation et être conformes aux modalités des présentes. Tous les bulletins de participation deviennent la propriété de Reitmans. Les bulletins



de participation produits par des tiers ou au moyen d’un script, d’une macro ou de tout autre procédé automatisé (y compris, sans limitation, un programme, un outil, un service, un script, un robot, une macro, un système ou un logiciel électronique, robotique ou informatique d’inscription automatique ou automatisée à un concours, de nature commerciale ou autre) ou qui renferment des erreurs typographiques, qui ont été altérés ou falsifiés, qui sont incomplets, inexacts ou qui comportent des irrégularités de quelque nature qu’elles soient, ou qui contreviennent autrement aux présents règlements ou aux conditions générales applicables à Instagram et à ses fonctionnalités seront considérés comme nuls et rendront le participant inadmissible au concours. Toute violation répétée des dispositions qui précèdent par un participant pourrait rendre celui-ci inadmissible aux promotions ou aux concours futurs de RW&CO. et/ou de Reitmans. Les chances de gagner le prix dépendent du nombre de bulletins de participation admissibles reçus au plus tard à l’heure limite de participation. 9.



LES PARTICIPANTS NE PEUVENT PARTICIPER (FAIRE UN COMMENTAIRE) QU’UNE (1) SEULE FOIS. Les bulletins de participation additionnels ne seront pas admissibles. Sans que soit limitée la portée générale du paragraphe 8, il est entendu et convenu que tous les bulletins de participation additionnels soumis par ou pour un même participant, ou les tentatives d’un participant de soumettre plus de un (1) bulletin de participation, au moyen de multiples comptes Instagram ou de courrier électronique, de multiples identités ou inscriptions ou par quelque autre méthode, seront considérés comme nuls et rendront le participant inadmissible au concours. Toute violation répétée des dispositions qui précèdent par un participant pourrait rendre celui-ci inadmissible aux promotions ou aux concours futurs de RW&CO. et/ou de Reitmans.



10.



Un (1) prix (le « prix ») sera attribué au gagnant (au sens attribué à ce terme ci-dessous) et consistera en une (1) montre Daniel Wellington [Daniel Wellington Sheffield Argent 40 mm avec bracelet en cuir noir] d’une valeur totale de deux cent quatre-vingt-dix-neuf dollars (299,00 $) (taxes applicables en sus). Dans le cadre du concours, il y aura au total un (1) gagnant du prix (le « gagnant »). La valeur au détail totale du prix est de deux cent quatre-vingt-dix-neuf dollars (299,00 $) (taxes applicables en sus).



11.



Aux fins de l’attribution du prix, un (1) tirage au sort aura lieu au siège social de RW&CO. à Montréal, au Québec, vers 13 h (heure de l’Est) le 22 juin 2016 (la « date du tirage »), afin de déterminer un (1) gagnant parmi tous les bulletins de participation admissibles reçus au plus tard à l’heure limite de participation.



12.



Aux fins de la réclamation du prix, le gagnant sera avisé au moyen d’une réponse à son commentaire initial dans les cinq (5) jours suivant la date du tirage. Afin de recevoir le prix, le gagnant aura jusqu’au 6 juillet 2016 à 12 h (heure de l’Est) (l’« heure de réclamation ») pour fournir à RW&CO. son numéro de téléphone, son adresse postale et toute autre coordonnée que pourrait exiger RW&CO. dans un message privé, et pour répondre correctement à la question d’habileté mathématique (au sens attribué à ce terme ci-dessous). Si le gagnant désigné ne peut être joint au plus tard à l’heure de réclamation pour quelque raison que ce soit, il sera déclaré inadmissible et réputé avoir renoncé au prix, sans aucune possibilité de remplacement, de remboursement ou de substitution de prix de quelque nature que ce soit et, dans de telles circonstances, RW&CO. pourrait décider, à sa seule et entière appréciation, de désigner un nouveau gagnant dans le cadre d’un tirage au sort effectué par RW&CO., jusqu’à ce qu’un gagnant puisse être joint de la manière indiquée dans le présent paragraphe 12. RW&CO. n’encourra aucune responsabilité à l’égard des tentatives échouées pour joindre un gagnant pour quelque raison que ce soit, y compris, sans limitation, si toute communication est infructueuse, si le gagnant ne donne pas suite à une telle communication ou si RW&CO. reçoit un avis de non-



transmission d’une telle communication. Si la totalité ou une partie du prix ne peut être attribuée au gagnant en raison de faits ou de circonstances indépendants de la volonté de Reitmans, Reitmans pourrait décider, à sa seule et entière appréciation, d’attribuer un prix de remplacement (ou des prix de remplacement) d’une valeur au détail égale ou supérieure. 13.



RW&CO. se réserve le droit de vérifier si un participant ou le gagnant satisfait aux critères d’admissibilité. En plus des critères d’admissibilité énoncés au paragraphe 3, le gagnant doit respecter les présents règlements et répondre correctement (sans l’aide d’une autre personne ou d’un moyen mécanique), dans le délai accordé, à une question d’habileté mathématique (la « question d’habileté mathématique ») indiquée sur la décharge (au sens attribué à ce terme ci-dessous) et/ou posée par un représentant de RW&CO. de la manière prévue au paragraphe 12, et/ou dans le cadre d’un appel téléphonique effectué à un moment déterminé à l’avance et mutuellement convenable et/ou de toute autre manière prévue par RW&CO.. En outre, pour être admissible à recevoir le prix attribué aux termes des présentes, le gagnant pourrait devoir signer un formulaire de décharge et d’attestation d’admissibilité en la forme fournie par RW&CO., qui, entre autres choses, dégage Reitmans de toute responsabilité quant aux préjudices liés au prix, ou à toute composante de celui-ci, qui lui est attribué, et il doit respecter l’ensemble des lois, des règlements et des autres critères applicables dans la province ou le territoire de résidence du gagnant (la « décharge »). Si le gagnant ne respecte pas les présents règlements, renonce entièrement ou partiellement à son prix ou à toute partie de celui-ci pour quelque raison que ce soit, ne réclame pas son prix au plus tard à l’heure de réclamation, ne répond pas correctement à la question d’habileté mathématique, ne signe pas toute décharge requise ou omet par ailleurs de respecter l’une des exigences ou l’un des critères d’admissibilité contenus dans les présentes, il sera déclaré inadmissible et réputé avoir renoncé à son prix, sans aucune possibilité de remplacement, de remboursement ou de substitution de prix de quelque nature que ce soit et, dans de telles circonstances, Reitmans n’aura plus d’obligations envers le gagnant en question et pourrait décider, à sa seule et entière appréciation, de choisir un nouveau gagnant de la manière prévue au paragraphe 12, auquel cas les modalités et conditions énoncées aux paragraphes 12, 13 et 14 des présentes s’appliqueront au nouveau gagnant avec les adaptations nécessaires.



14.



Le gagnant aura le droit de recevoir son prix à la date à laquelle il aura rempli les critères d’admissibilité applicables conformément au paragraphe 13 des présentes (la « date d’attribution »). Le prix sera envoyé au gagnant par courrier recommandé ou par messagerie à l’adresse fournie par le gagnant (une signature attestant la réception sera exigée au lieu de livraison) dans un délai de une (1) semaine suivant la date d’attribution. Reitmans se réserve le droit de modifier, à sa seule et entière appréciation, le mode d’envoi du prix dont il est question dans le présent paragraphe 14 si l’envoi ne peut être effectué en raison de motifs indépendants de la volonté de Reitmans. Le nom du gagnant pourrait être affiché sur la page Instagram de RW&CO. et/ou sur les autres pages Web de réseautage social et de marketing en ligne de RW&CO./Reitmans pendant au moins trente (30) jours suivant la date d’attribution.



15.



Le gagnant ne peut recevoir l’équivalent du prix en argent ni demander que soit substitué au prix un autre produit ou un prix équivalent. Le prix ne peut être combiné ou utilisé avec un autre concours ou une autre offre. Il doit être accepté tel quel et ne peut être converti en espèces, en cartes prépayées ou en cartes-cadeaux de quelque nature, en totalité ou en partie. Aucune composante du prix ne peut être retournée une fois que celui-ci a été réclamé ou livré, selon le cas. Aucun bon permettant de réclamer un prix ultérieurement ne sera fourni. Le gagnant du prix n’aura droit à aucun remboursement ni à aucune autre compensation à l’égard des dépenses ou des frais qu’il aura engagés. Les choix de style, de taille et de couleur et les types de produits et d’articles pouvant être achetés avec une carte-cadeau sont ceux qui sont disponibles en magasin.



16.



Si, en raison d’une erreur typographique ou autre, plus de prix sont réclamés que le nombre prévu dans les présents règlements, toutes les personnes ayant présenté une réclamation valide seront incluses dans un tirage au sort ayant pour but l’attribution du nombre de prix disponibles annoncé. Au plus un (1) prix sera attribué au total dans le cadre du concours.



17.



En s’inscrivant au concours, tous les participants (A) confèrent irrévocablement à Reitmans le droit (i) d’inclure leur nom et de l’information sur eux (y compris leur adresse électronique) dans toutes les listes d’envoi/d’adresses électroniques de Reitmans et de les utiliser dans le cadre d’appels téléphoniques effectués en direct de personne à personne et au moyen de dispositifs de composition et d’annonce automatiques, dans chaque cas dans la mesure nécessaire dans le cadre du concours et, dans la mesure où la législation applicable le permet et en conformité avec celle-ci, à des fins promotionnelles relatives à Reitmans, et (ii) d’utiliser leur nom dans toute publicité de celle-ci, et (B) conviennent de conférer à Reitmans une licence et un droit non exclusifs et irrévocables d’intégrer, d’utiliser et de reproduire, en totalité ou en partie, leur photo, leur voix, leur nom, leur image réelle ou simulée, leurs renseignements biographiques, leur ville ou ville d’origine et leur province ou territoire de résidence, sans autre rémunération ou contrepartie de quelque nature que ce soit, aux fins exposées dans les présentes dans le cadre du concours, ainsi que dans le cadre de la publicité, de la présentation, de la commercialisation, de la promotion et de l’exploitation de son entreprise, de quelque manière que ce soit, dans tous les médias partout dans le monde, connus actuellement ou conçus ultérieurement, y compris, sans limitation, au www.rwco.com (le « site Web »), sur la page Instagram de RW&CO. et/ou sur les autres pages Web de réseautage social et de marketing en ligne de RW&CO. et/ou de Reitmans, et toutes les formes de médias imprimés, la radio, la télévision, les vidéos domestiques, les CD-ROM, les DVD et les autres médias électroniques interactifs, à perpétuité. Les personnes qui ne souhaitent pas que leurs renseignements personnels soient utilisés à ces fins doivent le faire savoir à Reitmans par écrit à l’adresse suivante : 250, rue Sauvé Ouest, Montréal (Québec) H3L 1Z2, À L’ATTENTION du service à la clientèle de RW&CO. On trouvera de plus amples renseignements sur l’utilisation, par RW&CO. et/ou par Reitmans, des renseignements personnels des participants, dans la Politique de confidentialité qui se trouve sur le site Web.



18.



Tous les frais liés ou accessoires à la réception et à l’utilisation du prix, y compris tous les suppléments, les droits, les taxes (fédérales, provinciales ou locales) et les frais de déplacement ou de transport (terrestre, aérien ou autre), incombent uniquement au gagnant. Sans que soit limitée la portée générale de ce qui précède, l’ensemble des frais, des coûts et des dépenses de quelque nature que ce soit qui n’incombent pas expressément à Reitmans selon les dispositions des présentes incombent uniquement au gagnant, qui n’aura droit à aucun remboursement ni à aucune compensation à l’égard de tels frais, coûts ou dépenses. Le prix et ses composantes ne peuvent être remboursés, transférés, attribués de nouveau ou revalidés en totalité ou en partie.



19.



Reitmans n’encourra aucune responsabilité à l’égard des bulletins de participation qui peuvent être perdus, volés, endommagés, reçus trop tard, mal envoyés ou déclarés non admissibles dans le cadre de la gestion du concours. RW&CO. ne saurait en aucun cas être tenue responsable de quelque problème ou défaillance technique que ce soit se rapportant au concours, ni des erreurs typographiques ou des problèmes d’impression relatifs aux documents liés au concours, ni des problèmes informatiques, des problèmes de connexion, des erreurs humaines ou des défaillances techniques qui peuvent survenir dans le cadre de la gestion du concours, y compris les problèmes relatifs à la page Instagram de RW&CO., à la publication du concours, aux commentaires, aux systèmes informatiques en ligne, aux serveurs ou aux fournisseurs, au matériel informatique, aux logiciels, à la non-réception, par RW&CO., d’un courriel ou d’un bulletin de participation en raison de problèmes techniques, d’une erreur humaine ou de l’encombrement sur Internet ou un site Web, ou toute combinaison des éléments précités, y compris les dommages causés à



l’ordinateur d’un participant ou d’une autre personne découlant ou résultant de la participation au concours ou du téléchargement de documents liés au concours. 20.



Sous réserve d’une décision contraire de la Régie (au sens attribué à ce terme ci-dessous), si, pour quelque raison que ce soit, le concours ne peut se dérouler comme prévu (i) par suite d’un problème causé par un virus ou un bogue informatique, une altération, une intervention non autorisée, une fraude, une défectuosité technique ou une défaillance technique, ou en raison d’une autre cause, quelle qu’elle soit, qui compromet ou altère la gestion, la sécurité, l’équité, l’intégrité ou le déroulement normal du concours, notamment en ce qui a trait à la page Instagram de RW&CO., à la publication du concours ou aux commentaires, (ii) en raison d’un nombre insuffisant de bulletins de participation ou (iii) pour tout autre motif indépendant de la volonté de RW&CO., RW&CO. se réserve le droit, à sa seule et entière appréciation, de déclarer une personne inadmissible et/ou d’annuler, de modifier ou d’interrompre le concours ou encore d’y mettre fin, en totalité ou en partie, et/ou de modifier les présents règlements. Sans que soit limitée la portée générale de ce qui précède, RW&CO. se réserve le droit d’interdire à une personne de participer au concours si elle estime que cette personne tente de nuire au bon déroulement du concours, par voie de tricherie, de piratage ou de tromperie, ou au moyen d’autres pratiques inéquitables, ou d’injurier, de menacer ou de harceler d’autres participants. MISE EN GARDE : TOUTE TENTATIVE PAR QUICONQUE DE PORTER PRÉJUDICE AU CONCOURS, DE LE PERTURBER OU DE NUIRE À SON BON DÉROULEMENT SERA CONSIDÉRÉE COMME UNE VIOLATION AUX TERMES DU DROIT CRIMINEL ET DU DROIT CIVIL ET, À CET ÉGARD, RW&CO. SE RÉSERVE LE DROIT DE RÉCLAMER DES DOMMAGES-INTÉRÊTS OU D’EXERCER D’AUTRES RECOURS CONTRE L’AUTEUR DE TELS ACTES DANS TOUTE LA MESURE PERMISE PAR LA LOI, Y COMPRIS UNE POURSUITE AU CRIMINEL.



21.



En cas de différend concernant des bulletins de participation reçus de multiples utilisateurs d’un même compte de messagerie électronique, les bulletins de participation seront réputés provenir du titulaire autorisé du compte relatif à l’adresse électronique soumise au moment de la participation, à condition qu’il remplisse tous les autres critères d’admissibilité prévus dans les présents règlements. Par « titulaire autorisé du compte », on entend la personne physique à laquelle l’adresse électronique a été attribuée par le fournisseur d’accès Internet, le fournisseur de service en ligne ou l’autre organisme (entreprise, établissement d’enseignement, institution ou autre) responsable de l’attribution des adresses électroniques ou du domaine associé à l’adresse électronique soumise. Le gagnant pourrait devoir fournir à RW&CO./Reitmans une preuve du fait qu’il est le titulaire autorisé du compte relatif à l’adresse électronique liée au bulletin de participation gagnant, à défaut de quoi il devra renoncer à son prix.



22.



Tous les participants assument l’entière responsabilité des préjudices causés ou prétendument causés par leur participation au concours, ou par l’utilisation, bonne ou mauvaise, du prix attribué aux termes des présentes, y compris l’ensemble des pertes, des dommages, des dommages-intérêts, des droits, des réclamations, des coûts, des actions et des causes d’action relatifs au prix (y compris, sans limitation, relativement aux déplacements, le cas échéant). Sans que soit limitée la portée générale de ce qui précède, en s’inscrivant au concours, les participants dégagent de toute responsabilité et libèrent pour toujours Reitmans et ses sociétés mères, les membres de son groupe, ses filiales, ses mandataires, ses conseillers et ses employés, dirigeants, administrateurs, actionnaires, représentants, titulaires de licence, franchisés, agences de publicité et de promotion, successeurs et ayants cause à l’égard de la totalité des pertes, dommages, dommages-intérêts, droits, réclamations, coûts, actions et causes d’action de quelque nature que ce soit découlant du concours ou résultant de l’acceptation, de la possession ou de l’utilisation, bonne ou mauvaise, du prix ou de toute composante du prix attribué aux termes des présentes ou



de tout autre prix pouvant être attribué dans le cadre du concours, y compris, sans limitation, les blessures corporelles, le décès et/ou les dommages matériels, de même que les réclamations fondées sur des droits publicitaires, la diffamation ou l’atteinte à la vie privée. 23.



Il incombe uniquement à chaque participant d’aviser RW&CO. par écrit à l’adresse indiquée ci-dessus de tout changement de numéro de téléphone, d’adresse électronique ou postale ou d’autres coordonnées. Toutes les corrections de coordonnées d’un participant doivent être reçues par Reitmans au plus tard à l’heure limite de participation.



24.



Dans la mesure où la législation applicable le permet, si l’une des modalités des présents règlements est ou devient invalide, est jugée illégale par la Régie ou par tout tribunal compétent, ou est réputée non exécutoire aux termes de la législation alors applicable, il est de l’intention des parties aux présentes que le reste des présents règlements ne soit pas touché et demeure valide et en vigueur.



25.



Pour les participants du Québec, un différend quant à l’organisation ou à la conduite d’un concours publicitaire peut être soumis à la Régie des alcools, des courses et des jeux (la « Régie ») afin qu’il soit tranché. Un différend quant à l’attribution du prix peut être soumis à la Régie uniquement aux fins d’une intervention pour tenter de le régler.



26.



Le concours n’est d’aucune façon parrainé, approuvé ou administré par Instagram ou associé à Instagram. Chaque participant fournit les renseignements le concernant à Reitmans et non à Instagram. En participant au concours, chaque participant s’engage à libérer Instagram et à la dégager pour toujours de toute responsabilité à l’égard de l’ensemble des réclamations, des demandes, des actions, des dommages, des dommages-intérêts, des responsabilités, des coûts, des pertes et des dépenses découlant du concours ou s’y rapportant.



27.



Pour obtenir une copie des présents règlements et/ou le nom du gagnant, veuillez consulter le site Web ou faire parvenir une demande écrite accompagnée d’une enveloppe adressée et affranchie (assurez-vous que l’affranchissement est suffisant) à l’adresse suivante : Reitmans (Canada) Limitée, au 250, rue Sauvé Ouest, Montréal (Québec) H3L 1Z2, À L’ATTENTION du service à la clientèle de RW&CO.
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